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tendent des fins de noh-récévoir con-

tre les Marchands leurs créanciers ,

I.P. î4i. 54J.C^/«<v.
SevilU. Forez de Seville > nom demême »

I. P. 5«
- Livres de comptes de Seville. fiye<.

Qîmpte.
SArete. En qudy confiile h (uretc du cré-

dit,!. P. ?}5- îî9.

Signature. Ce que doit faire un Ncgo-
. riant qui met (à ûgnatiure (iir une Let-

tre de change , & laide du blanc pour y
mettre le r«çû , I. P. ' 154

I Que les foeictez entre Ncgocîans & Mar-

chands* Cefonc.ordiijaitcinent (bu£ Ci-

gnatiue ptivde i Ôc avis notable fat

cela, H. P, f

SituatioH d'imc boutique à conHderer par

< les Marchands en détail»!. P. 1 90. z 9

1

* Smirne , pourquoi la plus confidcrable

Echelle du Levant , II. P. 598

f Quel nombre de Vaiflcaax envoyeur

tous les ans à Smirne , lj(s François

.

Italipns, Anglois^Hollandois,n.P.

398.>/^«'4 401.

Société. Trois fortes de Sociccez entre

toutes fortes de Marchands & deNe-
gocianSj L P. 11. ^[mv,

D^fterence entre la fbcieté de deux nou-

\<.àxxx. Marcliands , & celle d'entre un

ancien & un nouveau , I. P. 1 8 8 . 2 8 9

Trois fortes de fôcietez , quelles elles

font,& ce qui eft à y confiderer , H. P. i

Conditions pour les fbcictez où les AlTb-

ciez apportent de j'argent comptant]

pour encompofèr le tond capital, II.

P. 5 (3 fitiv.

Si les (ôcictez en commandite doivent

être enrcgiftrées , 1 1 . P. 2 } . ^Juiv.

jSocieteK. anonimes , font à proprement

parler des monopoles , IL P. 17. z8.

qui produifênt pourtant quelquefois

un bon effet,IL P. 17

formulaires de toutes fortes de Societez

qui fè font entre Marchands& Nego-

cians, tant en gros qu'en détail, 8cc.

Jl. P, i,p. Ç^fHiv.jHfyH'à 6 8
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D'où réfulfe tout le bonheur ou le mal-

heHrd'unc-(ôcieré,& ^quoi celui qai

la gouverne , doit particulièrement

veiller , IL P. 70. (^Jktv.
Soir. Ce que le Marchand en dàail'dbit

pratiquer touild foirs , L P. 338
Soider un compte , L P. 310. 311
Soiderpit les Marchands tous leurs Livres

quand ils font leurs inventaires, I. P.

1 90. 1

9

1. 3 4.6. (3fmv. 349. CSfitiv,

Aftion folidaire.ce que c'cft, 3 e. P. 64. 6 5

billets folidaires. Foyex. Règlement.

L'aâion folidaire du porteur de Lettre de
change protefldc faute depayement, ne
porte préjudice aii gênerai ,id. 7 3

.Solfdtté. Autorité de la Rote de Genes,de
.Scuccitt de Commerças (S Cambto , 8c

de l'Edit du Commercé pour la (ôliditc

contre le tireur , l'accepre'jr & l'en-

dodèur, 1^. . 7i.«. i.A. 3

SoHtcitation. Ne pas envoyer à la follicita-

tion de fês dettes » ceux qui (ont atta-

chez à la vente,& pourquoi, L P. 3 4

1

Sommationscnramac de billets, diftc-

rentçs des protefts , L P. 117
Soye. Manufadures en fbye , IL P. 84.

^fitiv.

Payement des fôyes de Tours. Foyei^

Règlement.

Qiielle eft la meilleure qualité des foyes

pour les étofFes pleines èc unies, /^ même
Dix fortes de tromperies fîir les marchan-

dilcs de fbye , tant en balle que autre-

ment, IL P. i7.(f/itiv.

Stelliomtat. Voyez Lettres de Répit.

Stetti», Commerce de Stettin , IL P. i p x

Stokolm. Voyez Sttcde.

Strajbourg. Ce que contient la livre de

Strj^urg.L P. 60
Subrogation. Comment l'on peut acquérir

la UibrogatioH d'un porteur de Lettres

de change* ,L P. ^ 191. 193.
Shcres de l'Aracrique , L P. x 7
Suéde. Commerce de Suéde , H. P. 5 06,

^ fitiv. Voyez Poids.

* Sués > où fituée , A f . p. 46Î


